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	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 20
Votants : 24
	L’an deux mil huit, le vingt-cinq septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2008

	OBJET : contrat intercommunal de Sécurité : sortie du dispositif.

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET,              Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.
Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE
Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Sophie BOUDON : a donné pouvoir à Mme FONTAINE
Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON
Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN


	
	------------------

Publiée le 14 octobre 2008

-----------------




M CLET, Maire-Adjoint délégué rappelle que les villes de Sathonay-Camp et de Fontaines sur Saône se sont engagées conjointement, en 2001, au montage d’un contrat intercommunal local de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD).

Ce dispositif a trouvé un fonctionnement opérationnel satisfaisant sur le mandat 2001-2008 et de nombreuses actions ont pu être menées sur le terrain.

Suite à une large réflexion relative au terrain social de notre commune, il a été décidé d’élargir  les compétences du Centre Communal d’Action Social et de recruter, à l’automne 2008, un agent  chargé de créer des conditions pour que les usagers aient les moyens d’être acteurs de leur développement et de renforcer les liens sociaux et les solidarités toutes générations dans leurs  lieux  de vie.

Ce recrutement est en cours et l’agent sera en place d’ici la fin de l’année 2008.

Pour des raisons d’arbitrage budgétaire et de priorité donnée au terrain, il est proposé de ne pas poursuivre le partenariat du CISPD et de mettre l’accent sur le travail au quotidien auprès des jeunes, des anciens et de tous les publics en difficultés.

Monsieur le Préfet et M. le Maire de Fontaines sur Saône ont été informé de notre souhait de quitter le Contrat Local de Sécurité à compter du 1er septembre 2008 (les actions engagées perdurent jusqu’à la fin 2008). 

Plusieurs actions engagées via le CLS vont être reprises en direct par la ville : soutien à la parentalité, travail avec le Centre Départemental d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles, animations en direction des jeunes de nos quartiers…
Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur CLET, adjoint au Maire et après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l’unanimité la décision de sortie du dispositif Contrat Intercommunal de Sécurité avec la commune de Fontaines sur Saône. 
SOUMET la présente délibération au visa de monsieur le Préfet.

Pour extrait conforme.





A Sathonay-Camp, le 14 octobre 2008
Le Maire,

Pierre ABADIE
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